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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensnel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, n' 24 (1872).

POUDRE A CANON ET COMPOSITION MINIERE.

Le Conseil födöral vient de presenter aux Chambres un memoire
fort interessant sur cetle matiere, suivi d'un projel explicatif de la loi
föderale du 30 avril 1849 sur le droit regalien de la poudre k canon,
qui laisse en dehors de la regale cerlaines compositions minieres.
Voici le texte de ce^message:

Monsieur le prösident et Messieurs, — En 1865, M. P. Massip, major ä l'ötat-
major föderal d'artillerie, demeurant ä Geneve, ayant demande en vain, d'abord
au Departement föderal des Finances, puis au Conseil fedöral, Pautorisation de

fabriquer et de döbiter sa « composition miniere », autorisation qui lui fut refusee
comme ötant de nalure ä porler prejudice ä la rögale des poudres, adressa un
recours ä l'Assemblee fedörale, mais cette autorite passa egalement ä l'ordre du jour
dans la session de juillet 1866.

Par lettre du 29 juin dernier, M. Massip a demande directement ä l'Assemblöe
födörale qu'on lui accordäl toule liberlö de fabriquer et de vendre ce produit de son
invention.

Le pötitionnaire allöguait, en particulier, que sa composition offrait de grands
avantages pour faire sauter les rocsdans les carrieres et dans les tunnels des grandes
enlreprises comme Celles que l'on exöcute aujourd'hui dans beaucoup de parlies de

la Suisse; la söcurilö des ouvriers, Pabsence de danger d'explosion pendant le

Iransport et le magasinage, ele, la rendent digne de l'attention de l'Assemblee
födörale ; enfin, la « composition miniere» esl absolument impropre ä l'usage des

armes ä feu, el si la vente de ce produit apporte quelque prejudice ä la regale
föderale des poudres, le fisc peul irouver un equivalenl d'une autre maniöre. M.

Massip fondait principalement l'espoir d'un accueil favorable ä sa demande sur Ia

circonstance que Pari. 40 de la Constitution revisöe, qui repondait ä ses dösirs,
n'avait rencontrö aucune Opposition lors des döbals sur la revision.

A la suile de cetle pelition, les deux sections de l'Assemblee fedörale ont pris
la decision suivante, savoir le Conseil des Etats en date du 9 juillet dernier, et le

Conseil national en date du 12 du möme mois:
« Le Conseil föderal est invite ä examiner s'il ne conviendrait pas de modifier

la loi fedörale du 30 avril 1849 (') en ce sens que les compositions miuiöres qui ne

peuvent servir comme poudre de lir ne soient pas comprises dans la rögale des

poudres, et ä presenter un rapport sur cetle queslion. »

Les Conseils ont donc refuse, ä celte epoque, de s'oecuper de la pölilion Massip

d'une maniere isolee; en revanche, ils ont exprime l'iniention de rögler en principe

et par voie de legislation la question qui en döcoulait.
Dans sa premiöre decision du 6 juillet, par laquelle il voulait charger formel-

lementle Conseil fedöral de presenter des propositions modifiant la loi födörale du

30 avril 1849, le Conseil national s'exprimaii ä ce sujet d'une maniöre
particulierement calögorique.

En consöquence, nous croyons repondre ä vos vues en vous proposant aujourd'hui

une modification par voie inlerprölalive ä la loi du 30 avril 1849 sur le droit
rögalien de la poudre ä canon. Dans les details que nous fournirons ä l'appui du

projet de loi que nous avons l'honneur de vous prösenter, nous nous en liendrons

(») Voir Recueil officiel des lois, tome I, page 164.
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specialement au point de vue gönöral et nous n'aborderons la pelition Massip qu'en
passant et suivant les besoins de la cause.

En ce qui concerne le cötö technique de la queslion, nous renvoyons ä notre
message du 9 fevrier 1866 (*). Les debals qui ont eu lieu jusqu'ä prösenl dans Paf-
faire Massip ont montre que Pexpression de poudre ä canon (Schiesspulver), em-
ployee dans l'art 38 de la Constitution fedörale el dans la loi sur le droit regalien
de la poudre, a besoin d'une döfinition plus exacle afin de dösigner de la maniere
la plus claire possible quelles sont les piöparations qui renirenl dans le monopole
attribue ä la Conföderation.

L'art. lor du projet de loi a pour but d'elablir cette designation precise. Mais,
afin d'enlever toule possibilite de doute sur la nature des compositions minieres qui,
ne renfermant pas les ölements de la poudre de rögie el ne portant pas en elles-
mömes les autres caracteres propres aux produits de la rögie, sercnl laissees ä

l'industrie ei au commerce prives, nous proposons l'art. 2.
Comme, d'une pari, nous maintenons la regale de la poudre et que, de l'autre,

les compositions miniöres abandonnees ä la liberte de l'industrie et des transactions
sont souvent de nature teile qu'elles peuvent facilement ötre melangöes avec les
ölements de la poudre föderale, le fisc doit chercher sur ce poinl ä se garantir
conlre lout prejudice qui lui serait porte, et les autoriles en gönerai doivent veiller
ä ce que la loi recoive sa pleine et entiere exöcution. C'est lä le sens de l'art. 3
du projet.

Si nous considerons le developpement de la queslion de la rögale des poudres
ä l'occasion de la pötition Massip et de la rövision de la Constitution federale, nous
ferons ressorlir les fails suivants:

On n'a jamais eleve de doutesque, d'apres l'art. 38 de la Constitution föderale
actuelle, le droit de fabriquer et de vendre non-seulement la poudre de guerre
proprement dite, mais encore en gönerai toute poudre propre au tir avec les armes
ä feu, n'apparlienne exclusivement qu'ä la Confederation. La minorite de ia
Commission du Conseil national, qui etait d'avis en 1866 de declarer fonde le

recours Massip, reconnaissait elle-meme sans reserve ce principe (2).
Les Commissions nommees dans le sein du Conseil des Elats et du Conseil

national pour examiner le cas Massip se prononcörent en principe contre Pextension
et l'augmenlation des monopoles en general (5); toutefois, on reconnut qu'il resul-
taitde l'histoire des droits regaliens quela poudre de mine elait aussi comprise dans
la regale de la poudre, cödee ä la Conföderation par les Cantons.

L'art. 40 de la Constitution federale revisöe maintenait la regale de la poudre,
tout en döclarant libres la fabrication et la vente de toutes les compositions
miniöres impropres au tir.

Comme il n'est point queslion de supprimer ou de ne pas supprimer le droit
regalien dont nous parlons, nous ne poursuivrons pas cette question plus loin, et
en particulier nous ne nous poserons pas en Champions des monopoles de l'Etat en

general; nous nous bornerons simplement ä maintenir le principe exprime dans

notre message du 9 fövrier 1866, savoir que la regale des poudres trouve sa jus-
tificalion dans des consideralions politiques gönerales, c'esl ä-dire mililaires et de

sürete publique, lout comme dans des considerations fiscales.

D'aprös le point de vue auquel on s'est place jusqu'ä present, on interdil toute
preparation qui ferait coneurrence ou qui se prösenterail seulement avec la pre-
tention de faire coneurrence ä la poudre de rögie sous l'un de ces deux rapports;
ce point de vue peut encore se soulenir, mais il ne peut guöre ötre maintenu au

(«) Voir Feuille födörale de 1866, vol. 1, page 262.

(*) Voir Feuille föderale de 1866, vol. II, page 806.

0 Voir Feuille födörale de 1866, vol. II, pages 801 ä 819.
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point de vue pralique. Autant on peut justifier par des motifs politiques et de sö-
curite publique la mesure par laquelle toute poudre propre au lir est comprise dans
la rögale des poudres, meine dans le cas oü l'industrie privee surpasserail
momentanement la rögie sous le rapport technique et economique, autant le principe de
la liberte d'industrie el le benöfice qui en rösulie pour les populations reclament
haulementque la Confederation ne mette plus d'obstacles, pour des motifs de pure
fiscalitö, ä la fabriclion et ä la vente des compositions exclusivement destinees

aux mines. Au contraire, les efforts de la Confederation doivenl ötre dirigös de
teile sorte qu'elle puisse gräce ä Pexcellence et au bon marche de ses produits,
sortir victorieuse de la coneurrence qui lui est faite ou au moins y trouver son

comple.
Au reste, il est bon dejaire observer ici que la pratique administrative federale

a döjä fait un pas dansjee sens en permettant aux particuliers de vendre sans ötre
inquietös, depuis longtemps, la dynamite, la nitro-glycerine el autres preparations
chimiques explosibles, tandis que le prix de la poudre de mine de la regie a öle
baissö, ä daler du^lerfjanvierJ1873,'de fr. 100 ä fr. 80 le quintal.

On pourrait, au premier abord, ötre tentö de conclure, de ces faits et de ces
prineipes, qu'il serail avantageux de laisser ögalement ä l'industrie privee la
fabrication de la poudre de mine; toutefois, en examinant la chose de plus pres, on
pourra se convaincre pleinement qu'une pareille reslriction du droit regalien est
eompletement inadmissible.

Dans notre message du 9 fevrier 1866, nous avons döjä cherche ä prouver que
Ia poudre de mine renlrait dans la rögale des poudres; nous indiquions alors que
ce principe elait base :

1° sur la nature de l'objet et sur sa dönomination möme, altendu que le mot
allemand Schiesspulver comprend aussi la poudre de mine;

2° sur la lerminologie technique;
3° sur la pratique ancienne, qui jusqu'ä present n'a pas etö conteslee.
Encore aujourd'hui, nous sommes d'avis que les motifs conslilutionnels suffi-

raienl pour nous interdire de songer ä enlever ä la rögale, par une simple loi ou
un simple arröle, la fabrication et la venle de la poudre de mine.

Les considerations militaires et financieres parlent egalement en faveur du maintien

du monopole de la poudre de mine. En effet, eile a les mömes elements que
la poudre de guerre et dans des proporlions presque exaetement semblables, de
teile fagon que, s'il elait loisible ä chacun de fabriquer el de vendre de la poudre
de mine semblable ä celle que fabrique actuellement la Confedöration, on ne pourrait

plus empöcher personne de confectionner el d'employer de la poudre deslinöe
aux armes ä feu. Or, il est impossible, avec la delicalesse el la precision de nos
armes ä feu actuelles, d'admettre un pareil etat de choses, qui non-seulement equi-
vaudrait ä la liberte complete de la fabrication de la poudre, mais encore aurait
pour consequence particulierement desastreuse que la poudre fedörale elle-möme
ne pourrait se garanlir des falsificalions.

Nous n'insistons pas ici parliculierement sur le motif lire de la securile publique
attendu que, depuis la loi de 1849, les mesures de police ä prendre en cetle
matiere sont du ressort des Cantons, el que la liberte de commerce qu'ont obtenue
plusieurs compositions minieres ont enleve passablement de poids ä ce motif en

faveur du monopole de la fabrication de la poudre.
En revanche, l'administration federale est parfaitement placee pour vouer toute

son attention au cötö financier|de celte queslion, d'aulant plus qu'il s'agit d'une
recetle neue annuelle qui s'ölöve assez rögulierement ä environ fr. 100,000, et en

outre de couvrir le deficit annuel produit par la fabrication de la poudre de guerre
pour la somme moyenne de fr. 17,000 ä fr. 20,000, abstraction faite de la
consommation dans les lemps exceplionnels. Si tous les moulins etaient uniquement
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occupes ä fabriquer de la poudre de guerre, ce deficit de fr. 20,000 s'elöverait
facilement ä fr. 100,000 par an.

Nous ne nous dissimulons point, il est vrai, que la liberte de fabriquer loute es-
pöce de compositions minieres ne renfermant pas les elements de la poudre föderale

peut, suivant les circonstances, porter un coup sensible aux recettes piove-
nant de la fabrication de la poudre de mine, surtout si la chimie appliquee est ä

l'avenir aussi productive dans cette branche qu'elle l'a öte dans les derniers temps.
Nous croyons nöanmoins que l'on conlinuera encore pendant bien des annees,
comme c'est le cas aujourd'hui, ä preferer pour certaines operalions la bonne poudre

de mine bien pure ä toules les malieies destinees ä la remplacer, surlout si le

prix de cetle poudre esl mainlenu relativement peu ölevö, Et en fin d1 comple, si
le debil de la poudre de mine se röduisait möme au point de ne plus faire que ba-
lancer le deficit produit par la consommation de la poudre de guerre, ce serait
encore lä un resullat du droit regalien qui ne serait pas ä mepriser.

II ötait assez difficile de trouver, dans le projet de loi qui vous est prösenlö, une
definilion ä la fois exaete el concise, propre d'une part ä sauvegarder les droits de
la Confederation et de l'aulre ä offrir au public une precision absolue et ä le ras-
surer sur la portöe des dispositions projelees. Aussi pensons-nous qu'il sera utile de
donner les öclaircissemenls suivants:

Les compositions explosibles connues actuellemenl chez nous et propres ä

remplacer plus ou moins la poudre de lir et la poudre de mine se divisent en deux
groupes essentiellement distinets. Le premier de ces groupes compiend les
combinaisons nitrees, c'est-ä-dire les substances organiques dont Phydrogene a ötö rem-
placöen partie par de l'acide hypoazotique en les traiianl par Pacide azotique (nitri-
que) concentrö. Parmi les nombreux produits de ce genre, nous devons tout
particulierement citer les suivants:

Le coton-poudre ou fulmi-coton, ou cellulose nitree, a ötö soumis en Anglelerre
eleu Autriehe ä des essais approfondis el eoüleux, sans que l'on ail reussi jusqu'ä
prösent ä lui donner les qualitös nöcessaires pour qu'il puisse remplacer la poudre

de tir.
Dissous dans Pöther, le coton-poudre se nomme collodion et est journellement

employö en mödecine et en Photographie.
La nitro-glyce'rine (dynamite) se prepare d'une maniöre analogne au coton-poudre
ela ötö introduite depuis unedouzaine d'annöes dans l'industrie miniöre ; dans

Porigine on Pemployait ä Pötal liquide.
Elle offre, gräce aux perfectionnements apportös ä sa fabrication, de grands

avantages dans certaines opöialions miniöres; aussi fait-elle ä la poudre de mine
une coneurrence assez sensible. En revanche, cette substance est impropre ä

l'usage des armes ä feu,
La poudre de Schulze est composöe de fibre ligneuse (bois mou en forme de

sciure) traitee par Pacide azotique; aprös avoir subi diverses manipulations chi-
miques, eile se presente sous la forme d'une poudre jaunätre el granuleuse.

Celte preparation semble destinee au tir plutöt qu'aux Operations miniöres;
toutefois, eile parait jusqu'ä present ölre irop brisante pour servir au tir, c'esl-ä-dire
qu'elle exerce une action destruetive sur les armes ä feu.

Le lithofracteur se distingue esseniiellement de la dynamile p3r le fait qu'on l'a
rendu solide en y mölanl de la poudre ä canon au lieu do terre d'infusoir

La dualine se compose de nilro-glycörine et de poudre de Schulze ou cellulose
nitröe.

Le second groupe renferme tous les mölanges qui ne difförent de la composition
ordinaire de la poudre que par l'absence d'un ou de plusieurs des elements

de cette derniere et leur remplacement par d'autres substances moins coüteuses et
produisant des effels analogues. Ces melanges, qui sonl en realitö une imitation
de Ia composition de la poudre ordinaire, sonl en nombre considerable. Dans la
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plupart des cas, Pazotate de poiasse est remplacö par l'azotate de soude, qui est
ä meilleur marchö, et le charbon par la sciure de bois, de la tannöe ou de la
houille, landis que le soufre est ordinairement maintenu.

A cette categorie de composilion miniere appartiennent:
1° Le pulverin minier des moulins ä poudre de la Conföderation.
2° La composilion miniöre de M. Massip;
3° L'haloxyline de Fehleisen.
M. Massip fait un secretdesa «composilion», mais il est probable qu'elle

consiste en azolate de soude (salpötre conique ou du Chili), soufre et fibre ligneuse.
Ces substances sont trös-imparfaitement divisöes el mölangees. On trouvera dans
notre message du 9 fövrier 1866, des renseignements ulterieurs sur la composition

Massip.
Fehleisen comprime et gröne sa pröparation et remplace le soufre par du bois

trös-divisö. Sauf celte difference, l'haloxyline se compose d'azotate de potasse et
de charbon.

Or, si un particulier voulait fabriquer ou vendre, sans Pautorisation des autoritös

compötentes, des compositions minieres renfermant, soit ä Porigine, soit par
suite d'un melange postörieur, du salpelre (ä base de poiasse), du charbon et du
soufre, substances qui sont employees pour la fabrication de la poudre federale
il en serait empeche par Part. 3 du projet; en cas de contravenlion, il serait
traduit devant les tribunaux En revanche, nous admettons que l'on doit aussi
comprendre sous la denomination d' « autres substances», employöe ä Part. 2, celles
qui reprösentenl, il est vrai, les ölemenls constitulifs de la poudre de la rögie
föderale, mais non au möme degre de purete et de perfection que dans cetle
derniöre, et qui par consöquent ne donnent pas ä la composition la propriötö de
remplacer d'une fagon absolue la poudre.

La prösence, dans une composilion miniere, d'une seule des trois parlies cons-
titutives de la poudre federale n'impliquerait pas par elle-raöme une contravenlion

au droit regalien, par exemple la prösence du soufre dans la composition
Massip.

D'apres ce qui procede, rien n'empöcherait la libre fabrication et la vente de la

«composition miniere» deM. Massip, aussi longtemps, par exemple, que l'azotate
de soude n'y cedera pas sa place ä Pazolale de poiasse, et la fibre ligneuse au charbon.

Quant ä l'haloxyline, eile est grenee, comprimee et composee de teile facon

que Part. 2 du projet en interdit la vente et la fabrication.
Nous avons fail observer plus haut que les combinaisons nitrees connues jusqu'ä

present sont employees dans le commerce comme compositions minieres,
mais que l'on continue ä faire des expöriences dans le but de chercher ä utiliser
quelques-unesd'enire elles pour les armes ä feu (coton-poudre, poudre de Schulze).
D'apres le texle de Part. 2 du projet, la venle de la poudre de Schulze, qui es

grenee, serait interdile, tandis que la cellulose nilröe dont la consislance est lache
ne serait interdite que si eile devenait röellement propre ä Pusage des armes ä feu

l'art. 1er).
Au moyen de la redaction de Part. 1", nous avons voulu etablir, d'une

maniöre qui ne pröte ä aucun öquivoque, qu'aucune composilion pouvant servir ä

l'usage des armes ä feu ne sera toleröe, lors möme qu'elle ne conliendrait aucune
des parlies constitutives de la poudre federale ou du moins qu'elle ne contiendrait
pas ces subslances ä l'etat pur. Nous pensons que celle disposilion rösulte du principe

de la regale lui-meme; mais eile ne signifie aucunement que l'on inlerdira
des ä present l'emploi, en medecine ou pour des induslries n'ayant aucune corre-
lation avec le tir des armes ä feu, de certains produits chimiques explosibles,
Tejle est du moins la porlee que nous attachons ä l'art. 2; du reste, cette Observation

a plutöl en vue l'avenir que le prösent.
Nous senlons parfaitement que la maniere dont nous proposons de resoudre
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cette queslion, qui est venue s'imposer ä l'ordre du jour, offre des difficultes par-
ticulieies, nous prevoyonsque Padministration, dans Papplication des disposilions
de la loi projetee, fera parfois mainte expörience dösagreable, surtout lorsqu'il
s'agira de constater, ä l'occasion d'un nouveau produit, si ce dernier constitue un
«melange interdit». Neanmoins, il nous semble que l'on doit, dans la position
actuelle, ou bien s'exposer en toute connaissance de cause ä cetle eventualis, ou
bien se resoudre ä renoncer tout au moins au monopole de la fabrication de la

poudre de mine, cejque, pour les motifs developpes plus haut, nous ne saurions
conseiller.

En vous recommandant,;Monsieur le prösident et Messieurs, d'adopler le projet
de loi soumis ä vos deliberations, nous saisissons cetle occasion de vous renou-

veler l'assurance'de notre consideration distinguee.
Berne, le 13 novembre 1872.

Au nom du Conseil federal suisse
Le President de la Confederation:

WELTI.
Le Chancelier de la Confederation;

SCH1ESS.

A PROPOS DE L'HABILLEMENT.

Aa comite de la redaction de la Revue militaire, ä Lausanne,

Lausanne, le 20 novembre 1872.
Messieurs,

Le n° 21 de la Revue militaire du 9 novembre dernier annonce ä son lour
qu'une commission d'officiers supörieurs de differentes armes vient d'etre nommee
ä l'effet d'ölaborer, sous la direction du Departement militaire, des modifications
ä apporter au reglement sur l'habillement et l'öquipement de l'armee suisse.

A cette occasion nous croyons qu'il ne serait pas inopportun d'attirer 1'sltenlion
sur quelques desiderata d'un corps que l'on pourrait croire muet, tantil estmodeste
en ses röclamations et tant il fait peu parier de lui. II s'agit cependant d'un corps
dont le röle est bien grand et bien important dans l'armee et dont il est regrettable

que l'on meconnaisse en general l'importance vraiment serieuse — qui s'est

pourtant manifeslee assez fortement lors de la recente oecupation des frontieres. —
Je veux parier du corps de la cavalerie.

Bien que cette arme ne soit pas reprösenlöe au sein de la commission, loin de

nous la pensee que celle-ci n'apporte toule la sollicilude aux ameliorations
necessaires el ne soit prete ä remedier aux quelques inconvönients que presente
l'öquipement actuel. Neanmoins quelques-uns de ces inconvönients peuvent lui avoir
echappe et nous ne pouvons croire qu'il soit deplace de presenter au public militaire

qui s'interesse au döveloppement de notre cavalerie, ainsi qu'aux membres de
la commission sous les yeux desquels ces lignes pourraient tomber, quelques idöes
relatives ä la tenue acluelle et basees sur l'observation et l'experience qui nous
ont pleinement demontre les inconvenients qu'elle^offre.

Procedons avec ordre et examinons un instant la lunique acluelle. Ce vötement
large, ample, ä quatre poches, est fort pratique en service aclif et nous n'avons
qu'ä nous feliciter du progres qu'il realise en ce sens sur l'ancien frac qui, peut-
ötre plus ölöganl, elait trop collant et ofl'rait Pinconvenient de ne pas avoir de

poches, car celles qui exislaient dans les pans ne pouvaient pas justifier leur nom
dans le sens pralique.

En revanche le col rabatlu de la lunique actuelle prösente de nombreux
inconvenients. Ce col, pour ötre bien fait, exige une grande habilete de la pari du tail-
leur; or, comme la grande majorite de nos öquipements sont confectionnös par


	Poudre à canon et composition minière

